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Encadrer la gestion par un texte fondateur
Faire du «caractère» un texte juridiquement opposable

Le 6 mars 2007, le Parc national de La Réunion est
créé et, avant cette date, toutes les étapes ont été
facilitées par la conviction d’être réunis autour

d’un élément fédérateur : un patrimoine exceptionnel,
dont certaines facettes restent à révéler. Même les rares
opposants au projet ont exprimé leur attachement à ce
patrimoine.
C’est dans ce contexte que la tentative de définition offi-
cielle du caractère du cœur du parc national a été éla-
borée et proposée afin d’être intégrée dans le décret de
classement. Quelques phrases et quatre items devenaient
un socle fondateur, pour une île en quête d’identité.

Ainsi on peut lire « Le cœur du Parc national de La
Réunion présente les caractères principaux suivants :
1° Un ensemble exceptionnel, étagé en altitude, d’éco-
systèmes non perturbés, notamment forestiers, repré-
sentatifs des Mascareignes, marqué par sa dimension,
une grande diversité des habitats et des espèces, ainsi
qu’un fort taux d’endémisme.
2° Des paysages naturels grandioses, façonnés par une acti-
vité volcanique et par des processus érosifs vigoureux.
3° Un paysage culturel, comprenant dans les cirques des
îlets isolés et sans desserte routière, façonnés et occupés
par l’homme.
4° Une surface représentant une proportion très impor-
tante de l’île, supposant le recours possible aux dispositions
du I de l’article L. 331-15 du code de l’environnement.»
Cette rédaction a finalement été retirée du décret de
création. Sur recommandation du Conseil d’État, le gou-
vernement ne l’a pas retenue comme fondement pérenne.
Cet article a été renvoyé à la charte qui traduit, elle, le
projet périodique de l’établissement public (dix ans pour
l’outre-mer).

La définition du caractère dans les textes officiels avait
cependant une visée précise : donner du poids à ce texte.
S’entendre sur un socle hiérarchisé de valeurs com-
munes, pour inspirer les futures décisions de gestion
dans la protection (avis, autorisations, subventions).
L’affichage de ce socle rendant plus lisible, plus prévi-
sible, plus compréhensible la politique du parc national.
Aujourd’hui, le chantier d’élaboration de la charte est
officiellement ouvert depuis mai 2008. Il s’appuie sur
cette définition : un texte concis déjà validé (à travers le
dossier d’enquête publique ayant précédé la création du
parc). Il inspire un projet de territoire global reliant cœur
et aire d’adhésion.

Explication de texte. À l’heure où la communauté
scientifique internationale mais aussi les acteurs du
Grenelle de l’Environnement ont fait émerger le pro-
blème des espèces exotiques envahissantes comme une
préoccupation majeure, la mention dans le premier alinéa
« d’écosystèmes non perturbés » comme élément du
caractère est fondamentale. Les autorisations que déli-
vrera ou refusera le parc pour toute intervention dans
le cœur devront être motivées et viser les éventuels
risques de perturbation de l’écosystème en cause, s’ap-
puyant sur un point zéro, établi par les scientifiques.
En effet, dans le cœur du parc, les cibles patrimoniales
naturelles ayant justifié le classement du territoire ont été
identifiées. Leur description fine, leur localisation précise,
préalables à la définition d’objectifs de gestion et des
modalités d’application de la réglementation, puis d’ou-
tils de suivi et d’évaluation de la charte, ne feront que
compléter et illustrer la définition de base.
Le second alinéa parle, lui, de paysages naturels gran-
dioses. Or, si certains descripteurs sont mesurables (diver-
sité, nombre d’espèces endémiques, surfaces occupées
par les habitats, nombre d’occupants des îlets…) ou indis-
cutables (gradient altitudinal, sans desserte routière…),
d’autres, tel le caractère grandiosed’un paysage, sont au
contraire sujets à interprétation. La charte pourra donc
puiser dans le riche dossier de candidature présenté par
La Réunion pour le classement de ses pitons, cirques et
remparts au patrimoine mondial pour affiner cette notion
subjective, voire la faire évoluer vers une description plus
objective (dénivelés, présence d’une chaîne de pitons…).
L’alinéa trois évoque les îlets isolés. Il est alors évident que
leur classement lié à l’absence de route interdit toute
possibilité future d’équipement de ce type dans le cirque
de Mafate.

Cœur du parc et aire d’adhésion. Cette définition s’ap-
plique au cœur du parc ; elle ne peut suffire pour l’aire

>>> Parc national de La Réunion

Le texte décrivant le
caractère du site devait
appartenir au décret de

création. Cette insertion, qui
n’est pas sans incidence, 
a été discutée jusqu’au

dernier moment.

”

Donner du sens au territoire, asseoir les décisions du parc sur le
caractère des lieux, afin qu'elles soient juridiquement inattaquables et

opposables, telle était l'ambition portée par les initiateurs du Parc
national de La Réunion.
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d’adhésion. Cette île, soumise à une forte pression démo-
graphique, traduite par des besoins croissants en espace,
présente des visages très hétérogènes. La mission de créa-
tion du parc national avait proposé de «limiter l’aire d’ad-
hésion aux […] territoires constitués des paysages natu-
rels et ruraux des Hauts présentant un lien de solidarité
écologique et sociale avec le cœur». Or, la limite retenue
englobe des zones à caractère quasi urbain.
À l’occasion de l’élaboration de la charte, le débat a donc
été réouvert et le recours à une carte de vocation des

sols devrait permettre de cerner les territoires agricoles
et les secteurs d’habitat rural.
La définition du modèle de ruralité réunionnaise est un
nouveau chantier. Il devra laisser la place aux facultés
d’adaptation et d’évolution que la société des Hauts a tou-
jours su développer. ■

MARYLÈNE HOARAU
DIRECTRICE ADJOINTE DU PARC NATIONAL DE LA RÉUNION

>>> Mél : marylene.hoarau@reunion-parcnational.fr

Les stations de ski, élément du caractère?
Pour définir son caractère, le Parc national de la Vanoise a

pris une option : ne pas se limiter au cœur du parc mais
traiter l’ensemble du territoire. Un tel choix n’est pas sans

conséquence. En effet, les plus grands domaines skiables d’Europe
font partie de l’aire d’adhésion. Doit-on alors considérer qu’ils font
partie du caractère du parc et qu’il faut les préserver de toute alté-
ration? Probablement, non. La question cependant s’est vite avérée
délicate.
En effet, dès les premiers exercices de caractérisation spontanée, le
contraste entre «protection» et «aménagement» s’est révélé être un
élément structurant les perceptions du territoire et cristallisant de
fortes oppositions. L’occulter, c’était prendre le risque de passer à côté
d’une caractéristique essentielle et déterminante pour la charte.
S’en saisir, c’était s’exposer à affronter des points de vue très diver-
gents, au risque de compromettre les chances d’aboutir à une large
adhésion. C’est la démarche adoptée pour définir le caractère du
parc qui a permis de résoudre ce problème. La question liminaire
étant liée à la légitimité de ceux et celles qui prétendent définir le
caractère.
La constitution d’un comité de pilotage, regroupant des membres
désignés par le conseil d’administration et le conseil scientifique, des
personnalités qualifiées et des agents du parc, a permis d’apporter
la réponse. Présent à toutes les étapes du processus, du choix de la
méthode, jusqu’à la validation finale, le groupe de travail a fourni le
cadre du débat nécessaire et la caution des instances officielles du
parc. Ceci étant, il a tout de même fallu préciser le statut qu’il conve-
nait d’accorder à cette caractéristique particulière (contraste entre
protection et aménagement).
La structure du texte lui a permis de trouver toute sa place en la

situant cependant sur un plan différent des autres dimensions du
caractère. En effet, dans une première partie, la définition du carac-
tère dresse le portrait de la «Vanoise éternelle». On y trouve les
éléments à l’origine de la création du parc et qu’il importe de pré-
server. Une deuxième partie aborde le contraste entre secteurs pro-
tégés et aménagés. Elle rappelle la genèse des deux projets : de pro-
tection d’un patrimoine exceptionnel et de développement du
tourisme hivernal. Elle évoque également les conséquences de ce
contraste sur la perception des lieux. Une troisième partie traite de
la contribution du parc national au caractère du territoire. Elle
permet d’évoquer la charte dont un des gros enjeux sera de récon-
cilier les deux projets de territoire.
La structure du texte étant adoptée, restait alors à trouver le bon équi-
libre et le juste ton pour exprimer des points de vue très tranchés sur
ce sujet contesté. En effet, l’enquête sociologique réalisée en 2007
avait identifié les postures des différents acteurs et repéré les valeurs
mises en jeu. Elle révélait l’ambivalence de ce territoire tiraillé entre
deux logiques également légitimes qui, perçues au départ comme
complémentaires, ont engendré deux projets concurrents.
Pour rendre recevable aux yeux de tous la définition proposée, une
première version du texte fut soumise à une large consultation. Ce
«texte martyr» suscita des réactions qui permirent de procéder à des
ajustements. Le but étant de «garder un texte fort» mais non par-
tisan et de revoir certaines formulations perçues comme des juge-
ments de valeur. Grâce à cette élaboration progressive et collective,
la définition a été validée par le comité de pilotage. ■
VÉRONIQUE PLAIGE - PARC NATIONAL DE LA VANOISE

>>> Mél : veronique.plaige@vanoise.com

>>> Parc national de la Vanoise

1. VANOISE
ÉTERNELLE. 
COL DE LA VANOISE
(PRALOGNAN-LA-
VANOISE)
2. LA STATION DE
SKI DES MENUIRES
FAIT PARTIE D’UN
DES PLUS GRANDS
DOMAINES SKIABLES
D’EUROPE (SAINT-
MARTIN DE
BELLEVILLE).

Pour une démarche
de définition du

caractère du parc.

Durée
mai 2007

à mai 2009
Comité de pilotage

24 membres
8 réunions

Texte résultant
texte de référence :

10 pages
version courte :

1 page
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